
Demandeur : Date de la demande :  

Nom Prénom :  

Adresse :  

Boîte Postale :  

Code Postal :  

Ville :  

N° téléphone :  

N° fax : 
e-mail :  

 

Responsable de chantier :  

N° portable :  

Monsieur le Maire 
de la Ville de THIONVILLE 
Boîte Postale 30352 
57125 THIONVILLE Cedex 
Service : Direction des Espaces Publics 
Urbains 
Tél. : 03.82.52.31.88 - 03.82.52.31.68 -
03.82.52.38.97 
Fax : 03.82.52.31.71 
e-mail : beguinot.r@mairie-thionville.fr 
e-mail : leg.p@mairie-thionville.fr 
e-mail : mestre.g@mairie-thionville.fr 

 
Objet : Demande d’autorisation d’occupation du domaine public 

Monsieur le Maire, 
J’ai l’honneur de solliciter l’autorisation d’occuper le domaine public communal : 

 Trottoir Nombre de cases →  

 Chaussée Nombre de véhicules →  

 Partie de zone piétonne Type de véhicules →  

 Case de stationnement Immatriculations →  

 

 Clôture de chantier 

 Pose d’un échafaudage 

 Dépose d’une benne à gravats 

Un état des lieux est obligatoire avant les travaux. 
Veuillez prendre contact avec la 

« Direction des Espaces Publics Urbains» 
pour convenir d’un rendez-vous 

 Stockage de matériaux (préciser la nature) →  

Motif 
de 

l’occupation 

 Divers (préciser) →  

 

Description 
exacte 

des travaux 
 

 

Nom :  Travaux exécutés 
pour le compte de Adresse :  

 

N°  Ces travaux ont fait l’objet 
d’un permis de construire ou de ravalement en date du  

 

N° de voirie :  Lieu 
Des 

travaux Rue :  

Début des travaux :  de  H  à  H  Date 
d’intervention Fin des travaux :  de  H  à  H  

 

Cette demande est à faire parvenir à la Mairie au moins huit 
jours ouvrables avant le début des travaux. 
En application de la délibération du Conseil Municipal du 
24/09/2010, l’occupation temporaire d’emplacement de 
stationnement payant sera facturée 3.25 € par demi-journée -  
5.40 € par jour et 108,10 € pour un mois complet. Ceci pour une 
case. 

Signature : 
 
 
 
 

 
 

 

 


